
 

LES  BUTS D’EQUILIBERTE17  

  Equiliberté17 a pour objet de regrouper les associations de randonneurs et les 

pratiquants individuels de la Charente-Maritime, et des départements limitrophes, afin 

: 
     de développer le goût et la pratique du tourisme équestre, de la randonnée et plus 

largement de l’équitation de loisir sous toutes ses formes  
      d’aider à la création d’associations et de les conseiller afin de permettre une 

pratique en toute sécurité,  
      de coordonner les animations des associations de randonneurs équestres,  
     de faciliter la communication entre les associations et les pratiquants isolés,  
     d’organiser les activités de loisirs et tourisme liées à l’utilisation des équidés, ainsi 

que les manifestations équestres relatives à ces activités,  
     de participer à la défense de l’environnement naturel, à l’aménagement de l’espace 

et d’œuvrer à la conservation et l’amélioration des patrimoines naturels (exemple : 

mise en valeur des espaces entre Haute Saintonge et estuaire)  
     de proposer sa participation à toute structure constituée, en vue de faciliter ou de 

promouvoir la randonnée équestre, le recensement et l’aménagement d’itinéraires, la 

création de gîtes d’étapes, ainsi que l’information relative à la randonnée équestre,  
     de faciliter l'accès à la randonnée à cheval et en attelage pour tous, en particulier 

pour les personnes à mobilité réduite.  
     de recenser, préserver et développer les chemins de toute nature, en toutes 

communes du département de Charente- Maritime,  
     d’obtenir et préserver la libre circulation des cavaliers randonneurs ,notamment 

l’accès aux chemins ruraux et à toutes voies.  
     de recenser, préserver et développer les itinéraires et leur continuité pour randonner 

en tout lieu et toutes communes du département, d’y obtenir et d’y préserver la 

circulation.  
     de représenter et de défendre les cavaliers d’extérieur et de prendre toute initiative 

concernant les actions à mener auprès de toute instance, même s’il s’agit d’un acte de 

portée locale. 

 


